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DOSSIER D’INSCRIPTION 2026 / 2027 
 

 

Votre enfant suivra sa scolarité au Lycée des métiers Jacques Prévert à la prochaine rentrée.  

Pour établir son inscription définitive, un certain nombre de pièces est à fournir.  

 
La liste est la suivante : 

1.  La fiche de renseignements du dossier d’inscription dûment remplie 

     Attention : Transmettre au lycée l’assurance scolaire 2026 / 2027 pour la rentrée au plus tard. 
2.  La photocopie recto / verso de la carte d'identité de l’élève 

3.  La photocopie intégrale du livret de famille (en cas de séparation : photocopie de l’acte des modalités de 

garde). 
4.  La notification d’affectation 

5.  3 photos d’identité récentes (seulement 2 pour les élèves déjà au lycée en 2025 / 2026) 

6.  La photocopie de l'attestation de recensement ou du "certificat individuel de participation à la journée défense 

et citoyenneté" (pour les français et + de 16 ans qui entrent en 1ère ou terminale). A faire en mairie. 
7.  La fiche confidentielle de renseignements médicaux renseignée et signée.  

8.  La photocopie du carnet de vaccinations à jour (pour les nouveaux élèves) 

9.  La photocopie du dernier avis d’imposition sur le revenu 2025 
10. Pour l’inscription à la demi-pension : 

  Un chèque de 30€ pour abonder la carte de cantine des premiers repas 

  L’attestation de restauration scolaire (à télécharger sur www.iledefrance.fr/equitables) ou attestation 
de quotient familial CAF 

11.  Un RIB des parents (obligatoire pour tous les élèves, il est nécessaire pour le remboursement ou le 

versement de la cantine, des bourses, des frais de stage, du fond social, de l’aide aux voyages)  

12. Non obligatoire :  
  Adhésion au foyer : Un chèque de 5€ pour l’inscription à l’ordre du « FSE du Lycée Jacques 

Prévert ». (Nom, Prénom, Classe au dos) 

  Adhésion à l’association sportive : Un chèque de 6€ pour l’inscription à l'ordre de « Association 

sportive du lycée J. Prévert ». (Nom, Prénom, Classe au dos) 

13. Pour les élèves issus de 2nde GT / PRO d’un autre établissement et admis en 1ère professionnelle :  

  Bulletins de l’année scolaire 2025 / 2026.  

  Copie des diplômes obtenus 
  Tout document de stage fait : Attestation / livret d’évaluation 

 

L’INSCRIPTION NE SERA DEFINITIVE QU’APRES RECEPTION  

DU DOSSIER COMPLET 

LE JOUR DE L’INSCRIPTION, LES NOUVEAUX ELEVES DOIVENT SE PRESENTER AVEC LEUR 

RESPONSABLE LEGAL 
 

Les élèves et les parents doivent impérativement posséder une adresse mail qu’ils devront conserver 

pendant toute leur scolarité afin de pouvoir se connecter à Educonect, CYCLADES et PARCOUSUP 
 

Consignes pour remplir les documents : 

 Nous attirons votre attention sur l’importance des informations que vous portez sur la fiche de   

 renseignements ci-jointe.  
 Nous vous demandons de veiller à bien remplir toutes les rubriques et d’écrire clairement. 

 

L’équipe éducative du lycée des métiers Jacques Prévert souhaite la bienvenue à votre enfant.  
 

                                       Le Proviseur     La Proviseure -Adjointe  

L. MAUJEAN                A. SIDAT  
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